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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE NIONT-BLANC

PROCES-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la IVIunicipalité de IVIont-Blanc,
présidéepar Monsieur le maire Jean Simon Levert et tenue le 5 septembre 2023, â19h30 â
la salle du conseil de l'hôtelde ville situéau 100, place de la Mairie.

SONT PRÉSENTS Monsieur Jean Simon Levert, maire
Monsieur Michel Bédard, conseiller
Madame Anne Létourneau,conseillère
IVfonsieur Alain Lauzon, conseiller
MonsieurAndréBrisson, conseiller
MonsieurGuy Simard, consellier
Madame Carol Oster. conseillère

SONT AUSSI PRESENTS Monsieur Matthieu Renaud, directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe

OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

Sous la présidencede Monsieur Jean Simon Levert, la séanceordinaire est ouverte â19h30.

RÉSOLUTION12248-09-2023
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCEORDINAIRE

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE ORDINAIRE

2.1 Assembléede consultation sur le projet de règlementnuméro197-7-2023 amendant le
règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 197-
2011 afin de modifier les critères appiicables dans le secteur de la station
récréotouristiquedu Mont Blanc

3. PÉRIODE_ DE QUESTIONS PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT
ESSENTIELLEMENT SUR LES POINTS ÂL'ORDRE DU JOUR

4. APPROBATION DES PROCÉS-VERBAUX

5. ADNIINISTRATION GENERALE

5.1 Subventions aux organismes âbut non lucratif

5.2 Retiré

5.3 Avis de motion et dépôtdu projet de règlementnuméro304-2023 relatif âl'exercice du
droit de préemptionsur un immeuble

5.4 Conclusion d'un contrat de location-bail d'une timbreuse avec Pitney Bowes

5.5 Renouvellement du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec

(2024 â2028) - négociationsentre les gouvernements du Québecet du Canada

5.6 Autorisation de dépenses - pour Madame la conseillère Carol Oster pour sa

participation â la rencontre de la Sociétéd'habitation du Québec portant sur
l'optimisation des offices d'habitation
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5.7 Établissementdes taux alloués pour la prise de repas par le personnel municipal

pour des raisons professionnelles

5.8 Officialisation du nouveau gentilé

6. TRÉSORERIE

6.1 Approbation de la liste des débourséset des comptes àpayer

6.2 Dépôtde la liste des virements budgétaireseffectuésconformémentâl'article 10 du
règlement160-2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

6.3 Virements de créditsbudgétaireset affectations

6.4 Dépôtde la fiste des autonsations de dépensesaccordéesen vertu du règlement160-
2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaireset du règlement271 -2019
sur la gestion contractuelle

6.5 Adoption du règtementnumêro301-1-2023 amendant le règlement301-2022 décrétant
l'imposition des taxes pour l'année 2023 afin d'y ajouter une compensation pour
l'utiiisation de conteneurs par les industries, commerces et insîitutions

6.6 Permanence de Madame Yanik Lapointe au poste de directrice du service de la
trêsorene

7. GREFFE

8. TRAVAUX PUBLICS

8.1 Octroi du contrat pour la fourniture et livraison de sable tamiséet pierre nette concassée
(abrasifs)

8.2 Octroi du contrat pour le déneigementet déglaçagedes stationnements municipaux

8.3 Octroi du contrat pour le réaménagementdu parc GérardLegault

8.4 Octroi d'un contrat pour le déneigementet le déglaçagedes accèsaux bâtimentset
des infrastructures municipaux

8.5 Réception définitive des travaux de remplacement de ponceaux sur le chemin du
Lac-Nantel sud

8.6 Réceptiondéfinitivedes travaux de réfectionde voirie 2022 chemin des Lacs

8.7 Affectation du montant des subventions dans le cadre du programme d'aide à!a
voirie locale - volet projets particuliers d'amélioration(PPA-CE ET PPA-ES)

8.8 Approbation du décompte4 de Groupe Laverdure Construction pour les travaux de
construction des ateiiers municipaux

8.9 Réceptiondéfinitivedes travaux de rapiéçagedu chemin du Lac-Rougeaud

8.10 Autorisation d'octroyer de gréâgré un contrat pour des services professionnels en
ingénierie,géotechniqueet contrôledes matériauxpour tes travaux de stabilitéde talus
- chemin des Lacs

9. COMITÉCONSULTATIF D'URBANISME (CCU)

9.1 Demande d'approbation en vertu du P.1.1.A 002 déposéepar la Coopérativefunéraire
Brunet, visant un projet de rénovation(fenêtreset bordures) au 11, rue de l'Églisesur le
lot 5 414 369 du cadastre du Québec

9.2 Demande d'approbation en vertu du P.1.1.A 002 déposéepar Madame Céline St-
Jean, visantle remplacement du revêtementextérieurau 1811, rue Principale sur le
lot 5 412 272 du cadastre du Québec

^

^
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9.3 Demande d'approbation en vertu du P.1.1.A 002 déposéepar Monsieur Edin Dzonlic,
visant la rénovationdu bâtimentprincipal au 87, rue de l'Eglise sur le lot 5 414 382 du
cadastre du Québec

10. COMITÉCONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT (CCE)

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Adoption du règlementnuméro193-10-2023 amendant le règlementsur l'application et
l'administration de la réglementationd'urbanisme numéro193-2011 afin de modifier les
montants reliés au coûtde permis de construction pour les bâtiments commerciaux
mixtes. institutionnels, communautaires et industriels

11.2 Permanence de Madame Laurence Gauthier-Dostie au poste d'adjointe administrative
au service de l'urbanisme et de l'environnement

11.3 Conclusion d'un bail avec 9439-6397 Québec inc. pour l'installation d'une station de
lavage d'embarcation nautique

11.4 Appui à la municipalité de La Macaza dans ses démarches visant l'interdiction
d'accès au plan d'eau d'eau aux structures communément appelées «maisons
flottantes »

11.5 Avis de motion - règlement numéro 194-71-2023-Vr-524 amendant le règlement de
zonage numéro 194-2011 afin d'interdire l'usage d'hébergementtouristique dans une
résidenceprincipale dans la zone Vr-524

11.6 Adoption du projetde règlementnuméro194-71-2023-Vr-524amendantlerèglement
de zonage numéro 194-2011 afin d'interdire l'usage d'hébergement touristique dans
une résidenceprincipale dans la zone Vr-524

12. SÉCURITÉPUBLIQUE ET SERVICE D'INCENDIE

12.1 Autorisation de vendre l'unitéd'urgence

13. SPORTS. LOISIRS ET CULTURE

13.1 Avis de motion et dépôtdu projet de règlementnuméro305-2023 décrétantles tarifs
pour la location d'infrastructures municipales

13.2 Présentation d'une demande d'aide financièreâla Fondation Tremblant pour des
accompagnateurs au camp dejour

13.3 Retiré

13.4 Signature de la convention d'aide financière- PSISRPE

14. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

15. PÉRIODEDE QUESTIONS

16. LEVÉEDE LA SÉANCE

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

ASSEMBLÉEDE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉGLENIENTNUMERO 197-7-
2023-AMENDÂNT LE _REGLEMENT RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET
D'INTÉGRATIQN_ARCHITECTURALE NUMÉRO 197-2011 AFIN DE MODIFIER LES
CRITÈRES APPUCABLES DANS LE SECTEUR DE LA STATION
RECRÉOTOURISTIQUEDU MONT BLANC

Le conseil municipal procèdeâla consultation sur le projet de règlement197-7-2023 afin de
modifier les critèresapplicables dans ie secteur de la station récréotouristiquedu Mont Blanc.
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Le direcîeur du ser^ice de l'urbanisme et environnement explique le projeî et le maire invite
les personnes qui [e désirentâse faire entendre.

PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT ESSENTIELLEMENT SUR LES POINTS A
L'ORDRE DU JOUR

Monsieur le maire invite les personnes présentesâla périodede questions.

RÉSOLUTION12249-09-2023
APPROBATION DU PROCÉS-VERBAL

Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séanceordlnaire du 1er août
2023, le directeur généralest dispenséd'en faire fa lecture.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'APPROUVER le procès-verbalde la séancedu 1" août2023, tel que rédigé.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12250-09-2023
SUBVENTIONS AUX ORGANISMES ÂBUT NON LUCRATIF

CONSIDERANT QUE différents organismes sans but lucratif demandent àla Municipaiité
une aide financièrepour [es aider àdéfrayerles coûtsinhérentsàleurs activitésrespectives.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER ie versement des subventions suivantes:

//

^

-^

.y
Cette proposition est adoptéeàl'unanimltédes conseiilers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généra]et greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédisgç^e^teçcréditssuffisants pour effectuer les dépensesprecitées.

Matthieu Renaud

AVIS DE MOTION 12251-09-2023
DEPOT DU PROJET DE REGLEMENT NUNIÉRO304-2023 RELATIFA L'EXERCICE DU
DROIT DE PREEMPTION SUR UN IMMEUBLE

Madame la conseillèreAnne Létourneaudonne âla présenteassemblée un avis de motion
âl'effet que sera présentéàune séancesubséquente, pour adoption, un règlementnuméro -y

ORGANISME MONTANT
Fondation médicaledes Laurentides et des Pays-d'en-
Haut 1 200$

Certificats cadeaux pour la rentréescolaire aux enfants de
la municipalitéinscrits àla banque alimentaire de Lac-
Supérieur(50$ par enfant)

300 S

Amendée le 23/10/03
par #12287-10-2023
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304-2023 relatif âl'exercice du droit de préemptionsur un immeuble et procèdeau dépôtdu
projet de règiement304-2023.

RÉSOLUTION12252-09-2023
CONCLUSION D'UN CONTRAT DE LOCATION-BAIL D'UNE T1MBREUSE AVEC PITNEY
BOWES

CONSIDERANT QUE ie contrat de location-bail avec Pitney Bowes relativement âla timbreuse
vient âéchéancele 31 décembre2023;

CONSIDERANT l'offre de Pitney Bowes.

II est proposépar Madame la conseiiièreCarol Oster :

DE CONCLURE un contrat de location-bail avec Pitney Bowes pour une duréede cinq ans
(2024-2028) au coûtde 70.58 $ par mois plus les taxes applicables, pour un total de 4 237.80 $
pius les taxes applicables, tel que plus amplement décritau contrat de location-bail.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que ]a
Municipalitédis@pse_des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

RESOLUTION 12253-09-2023
RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE_ET DE LA
CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 Â2028) - NÈGOCIATIONS ENTRE LES
GOUVERNEMENTS DU QUÉBECET DU CANADA

CONSIDERANT QUE les gouvernements du Québecet du Canada mènentprésentementdes
négociationspour le renouveilement du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution
du Québec(TECQ) pour la période2024 - 2028;

CONSIDERANT QUE le conseil d'administration de la Fédérationquébécoisedes municipalités
(FQM) a demandéte 24 août2023 aux gouvernements du Québecet du Canada de conclure
une entente rapide pour assurer la reconduction de cet Important programme;

CONSIDÉRANTQUE ce programme est essentiel àla réalisationde projets importants dans
les communautésdu Québec;

CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes importantes consenties âce programme, elles
demeurent insuffisantes pour répondreaux besoins et qu'elles doivent êtremajoréesen raison
de l'augmentation des coûtsde réalisationdes projets;

CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au

gouvernement fédéralde doubler ses investissements dans ce programme et de prévoirune
indexation de 3,5% parannée;

CONSIDÉRANTQUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le
Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) permette le
financement et la réalisationde projets planifiéset décidéspar les municipalitésdu Québec,en
ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de

pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, eta.) soient
admissibles âce programme;
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CONSIDERANT l'importance d'adapter les programmes aux défisposéspar les changements
climatiques et de permettre aux municipalitésde financer la réalisationd'aménagementset de
travaux d'adaptafion aux conséquences de ces changements tels que l'aménagement de
ceintures coupe-feu pour protégerles communautésforestières;

CONSIDERANT QUE la reddition de compte lors de la réaiisationde projets est lourde pour les
municipalités;

CONSIDERANT QUE les négociationsdoivent aboutir impérativementau débutde l'automne
2023 pour assurer sa mise en  uvre le 1!'rjanvier 2024 et pour permettre aux municipalitésde
prévoirles investissements dans leur budget;

CONS1DERANT QUE les sommes consenties àce programme doivent êtreexemptes de toute
nouvelle obligation ou condition pourassurersa réussite.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

DE DEMANDER aux gouvernements du Québecet du Canada :

• De conclure dèsle débutde l'automne une nouvelte entente fédérale-provincialepour
le renouvellement du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du
Québec(TECQ) pour la périodedu 1erjanvier 2024 au 31 décembre2028;

• D'augmenter les sommes disponibles aux municipalitésdu Québecet de prévoirune
hausse annuelle de l'envetoppe pour [a duréede l'entente afin de couvrir l'augmentation
des coùts;

• De n'ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionneile aux
municipalitésdans l'application du programme;

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de
rétentionet des quais propriétésde municipalitésdans les travaux admissibles;

• De rendre admissibles les projets de prévention, d'aménagement et de travaux
d'adaptation aux conséquencesdes changements climatiques;

DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec. M. Éric
Girard, àla ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, âla vice-
première ministre et ministre des Finances du Canada. l'honorabte Chrystia Freeland, au
ministre du Logement. de l'Infrastructure et des Collectivités du Canada, l'honorable Sean
Fraser, au minisfre des Transports et lieutenant du Québec, l'honorable Pablo Rodriguez, aux
députées Mme Chantale Jeannotte et Mme Marie-hlélène Gaudreau. â la Fédération
québécoisedes municipalitéset âla Fédérationcanadienne des municipalités.

^

^

Cette proposition est adoptéeâ['unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE ./

RÉSOLUTION12254-09-2023
AUTORISATION DE DEPENSES - POUR WIADAME LA CONSEILLÈRECAROL OSTER
POUR SA PARTICIPATION ÂLA RENCONTRE DE LA SOÇIÉTÉD'HABITATION DU
QUEBEC PORTANT SUR L'OPTIMISATION DES OFFICES D'HABITATION

CONSIDERANT QUE la Société d'habitation du Québec organise une rencontre sur
l'optimisation des offices d'habitation le 7 septembre prochain âSt-Eustache;

CONSIDERANT QUE Madame la conseillère Carol Oster agit âtitre de représentante de la
municipalité au sein de l'Office d'habitation des Laurentides et qu'il est opportun que cette
dernièreparticipe àcette rencontre.

II est proposépar IVIadame la conseillèreAnne Létoumeau :

D'AUTORISER une dépensen'excédantpas 200 S représentantles frais de déplacementpour
Madame la conseillèreCarol Oster pour participer âla rencontre de la Sociétéd'habitation du
Québecsur l'optimisation des offices d'habitation le 7 septembre prochain âSt-Eustache.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE J
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédispose des^té,ditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

RÉSQLUTION12255-09-2023
ÉTABLISSEMENT DES TAUX ALLOUÉS POUR LA PRISE DE REPAS PAR LE
PERSQNNEL MUNICIPALPOURDES RALSONS PROFESS10NNELLES

CONSIDERANT QUE le personnel municipal est appeiéâprendre des repas soit âl'extérieur
soit àl'intérieurde la municipalitépour des raisons professionnelles telles que :

> Formation, congrès,colloques
> Journéesd'études
> Rencontres d'associations reliéesaux fonctions
> Rencontres professionnelles reliéesaux fonctions
> Rencontres d'entrepreneurs reliéesaux fonctions
> Rencontres de fournisseurs reliéesaux fonctions

CONSIDERANT QUE les taux allouéspour la prise de repas par le personnel municipal pour
des raisons professionnelles ont étéétablispar le conseil municipal le 5 juillet 2016 par la
résolution8698-07-2016;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de procéderâla révisionde ces taux.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

DE FIXER les taux pour la prise de repas par le personnel municipal sur présentation de
piècesJustificatives comme suit :

> Déjeuner:
> Dîner :
ï- Souper:

20.00$
25.00$
33.00$

Le remboursement de repas exclut tout produit alcoolisé.

Ces taux seront indexéschaque année en fonction de la moyenne de l'IPC des 12 mois
consécutifspubliépar Statistique Canada - province de Québecen date du 30 novembre de
chaque année,

Tout remboursement de repas pour des motifs autres que ceux énoncésprécédemmentdoit
êtreprêalablementapprouvépar le directeur général.

D'ABROGER les résolutionsnuméros5615-02-2010 et 8698-07-2016.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers prêsents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12256-09-2023
OFFICiALISATION DU NOUVEAU GENTILE

CONSIDÈRANTle changementde nom de la Municipalité;

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite harmoniser le gentilé de la Municipalité avec le
nouveau de nom de la Municipalité.

II est proposépar Monsieur le conseilter IVlichel Bédard:

D'APPROUVER le nouveau gentilé des citoyens et citoyennes de la Municipalité de Mont-
Blanc. soit ; «Blancmontois et Blancmontoise ».
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DE SOUMETTRE ce nom àdes fins d'enregistrement âla Commission de toponymie du
Québec.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

RÉSOLUTION12257-09-2023
APPROBATION DE LA LISTE DES DEBOURSÉSET DES COMPTES A PAYER

I] est proposépar IVIonsieur le conseilterAndréBrisson :

D'APPROUVER la liste des déboursésportant te numéro395-08-2023 ainsi que la liste des
salaires du 20 juillet au 23 août2023 un total de 2 766 824.07$.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÈDE CRÈDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédisggse dgs^redits suffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

DEPOT DE LA LISTE DES VIREMENTS BUDGETAIRES EFFECTUÉS
CONFORMÉMENTA L'ARTICLE 10 DU RÉGLEMENT 160-2007 DÉÇRÉTANTLES
REGLES DE CONTRÔLEET DE SUIVI BUDGÉTAIRES

Le directeur généralprocède au dépôtde la liste des virements budgétaires effectués
conformémentàl'article 10 du règlement 160-2007 décrétantles règlesde contrôle et de
suivi budgétairespréparéepar le service de la trésorerie. .-y

RÉSOLUTION12258-09-2023
VIREMENTS DE CRÉDITSBUDGÉTAIRESET AFFECTATIONS

CONSIDERANT QUE les virements de crédits permettent de régulariser les postes
budgétairesen insuffisance et de permettre un réaménagementdu budget aiiouéen fonction
des dépenseseffectuées;

CONSIDERANT QUE le règlement 160-2007 décrétantles règles de contrôle et de suivi
budgétaires prévoit le cadre â l'intérieur duquel le directeur généralpeut procéder aux
virements budgétairesnécessaires;

CONSIDERANT QU'à l'extérieur de ce cadre réglementaire, les virements et affectations

^

CONSIDERANT QUE la liste des déboursésnuméro395-08-2023 du 20 juillet au 23 août2023
totalise 2 766 824.073 et se détaillecomme suit :

Chèques: 72 741.51 $

Transferts bancaires : 2 477 527.54 S

Salaires 216555.02 $

Total : 2766824.07 $
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proposésdoivent faire l'objet d'une approbation du conseil.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

DE PROCEDER aux virements de créditset affectations tels que détaillésau tableau préparé
par le service de la trésorerieet dont copie est annexéeâla présenterésolution pour en faire
partie intégrante;

D'AFFECTER la somme de 84 000 î du surplus libre au budget de mécaniquede la façon
suivante :

38 000 $ au poste 02 33000 525
46 000 $ au poste 02 32000 525

D'AFFECTER la somme de 450 000 $ du fonds de parcs et l'aide financièreau montant
maximal de 125 000 $ attribuéedans le cadre du programme de soutien aux infrastructures
sportives et récréativesde petite envergure (PSISRPE) aux travaux de réaménagementdu
parc Gérard Legault.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE

DÉPÔTDE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSESACCORDÉESEN VERTU
DU RÈGLEMENT160-2007 DÉCRÉTANTLES RÉGLESDE CONTRÔLEET DE SUIVI
BUDGÉTAIRESET DU RÉGLEMENT271-2019 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordées
du 2 juillet au 23 août2023 par les responsables d'activitésbudgétaires, incluant la liste des
modifications contractuelles autorisées.

RÉSOLUTION12259-09-2023
ADOPTION DU RÉGLEMENTNUMÉRO301-1-2023 AMENDANT LE RÉGLEMENT301-
2022 DÉCRÉTANTL'IMPOSITION DES TAXES POUR L-ANNÉE 2023 AFIN D'Y
AJOUTER UNE COMPENSATION POUR L'UTILISATION DE CONTENEURS PAR LES
!NDUSTRIES. COMMERCES ET INSTITUTIONS

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite établir une compensation pour l'utilisation de
conteneurs fournis par la Municipalitépar les industries, commerces et institutions;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de modifier le règlement relatif âl'imposition des taxes pour
l'année2023 afin d'y ajouter cette compensation;

CONSIDÉRANTQU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étédéposé
lors de la séancedu 1er août2023;

CONSIDÉRANTQUE des copies du règlementont étémises àla disposition du public dès
le débutde la présenteséance,

CONSIDÉRANTQUE le conseiller a mentionné l'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a

pas eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'ADOPTER le règlement numéro 301-1-2023 amendant le règlement 301-2022 décrétant
l'imposition des taxes pour l'année2023 afin d'y ajouter une compensation pour l'utilisation de
conteneurs par les industries. commerces et institutions.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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RÉGLEMENTNUMÉRO301-1-2023

AWIENDANT LE RÈGLEMENT301-2022 DÉCRÉTANTL'IMPOSITION DES TAXES
POUR L'ANNÉE2023 AFIN D'Y AJOUTER UNE COMPENSATION POUR

L'UTILISATION DE CONTENEURS PAR LES INDUSTRIES. COMMERCES ET
INSTITUTIONS

ATTENDU QUE le conseil souhaite établirune compensation pour l'utilisation de conteneurs
fournis par la Municipalitépar les industries, commerces et institutions;

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier le règtement relatif âl'imposition des taxes pour l'année
2023 afin d'y ajouter cette compensation.

LE CONSEIL DÉCRÉTECE QUI SUIT:

ARTICLE 1 : Le règlement 301-2022 décrétantl'imposition des taxes pour l'année 2023
est modifiépar l'ajout, àla fin de la section 8 le texte sulvant :

COMPENSATIONS POUR L'UTILISATION DE CONTENEURS FOURNIS PAR LA
MUNICIPALITÉ

8.2 II est, par [e présentrèglement,établi une taxe spécialesur tous les immeubles de la
Municipalitéde Mont-Bianc faisant partie des catégories industrielle, commerciaîe ou
institutionnelle pour utilisation de conteneurs fournis par la Municipalité. Ladite
compensation sera payable suivant fes tarifs ci-aprèsmentionnés :

Conteneurs de métal

Format de conteneur Compensation annuelle
2 verges cubes 175 S
4 verges cubes
6 verges cubes

215S

8 yerges cubes
250 S

IQvergescubes
275 S
300 S

Conteneurs de polyéthylène

Conteneurs de polyéthylène(matièresorganiques)

Format de conteneur Compensation annuelle
3 verges cubes 250 S

ARTICLE 2 : Le présentrèglemententrera en vigueur conformémentâla loi.

RESQLUTION 12260-09-2023
PERMANENCE DE MADAME YANIK LAPOINTE AU POSTE DE DIRECTRICE DU
SERVICE DE LA TRÉSORERIE

CONSIDERANT QUE Madame Yanik Lapointe a étéembauchéeau poste de directrice du
service de la trésorerieàcompter du 6 mars 2023;

.^

.^

^

-^

^

^

//

>

^

.^

^

Format de conteneur_Compensation annuelle
2 verges cubes 220$
4 verges cubes 280$
6 verges cubes 340 S
8 verges cubes__ ! 400 S
IQvergescubes 460 S
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CONSIDERANT QUE la périodede probation de Madame Lapointe se termine le 5 septembre
2023;

CONSIDERANT la recommandation de Monsieur Matthieu Renaud, directeur général,â
l'effet que Madame Lapointe a complétéavec succèssa périoded'essai.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'ACCEPTER la permanence de Madame Yanik Lapointe âcompter du 6 septembre 2023,
le tout conformémentaux dispositions de son contrat de travail.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12261-09-2023
OCTROI DU CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET LIVRAISON DE SABLE TAWIISÉET
PIERRE NETTE CONCASSÉE(ABRASIFS)

CONSIDERANT QU'un appel d'offres pour la fourniture et livraison de sable tamiséet pierre
nette concasséepour la saison hivernale 2023-2024, avec possibilitéde renouvellement, a été
publié;

CONSIDERANT QUE deux soumissionnaires ont déposésune offre le 24 août2023, àsavoir :

CONSIDERANT QUE la soumission de Excavation R.B. Gauthier inc. est la plus basse et est
conforme au devis préparépar la Municipalité.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER âExcavation R.B. Gauthier inc. le contrat pour la foumiture et livraison de sable
pour abrasifs et de pierre nette concassée, le tout conformémentâson offre déposéele 24
août2023 et aux conditions édictéesau devis portant le numéro 2023-69 soit pour un coût
unitaire, pour la premièreannéedu contrat, de 12.87 $ la tonne plus taxes pour le sable et de
24.38 S la tonne plus taxes pour la pierre, soit 78 978.00 S plus taxes, pour un total de
90 804.96 $. La présenterésolution,de mêmeque les documents d'appel d'offres constituent
le contrat entre les parties. Les quantitésrequises seront préciséeslors de l'émissiondes bons
de commande et des certificats de créditsdisponibles;

D'AFFECTER la somme de 10 000 S du surplus libre au paiement de cette dépense.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je. soussigné. Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédisposg^esyréditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

Fournisseur PRIX TOTAL
SOUMISSIONNÉ

(incluant taxes)

Excavation R.B. Gauthier inc. 90 804.96 $

9267-7368 Québecinc. (A. Desormeaux Excavation) 154 832.23 $
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RÉSOLUTION12262-09-2023
OCTROI DU CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENT ET DÉGLACAGE DES
STATIONNEMENTS WIUNICIPAUX

CONSIDERANT QUE la Municipalitéa publiéun appel d'offres pour l'octroi d'un contrat de
déneigementet déglaçagedes stationnements municipaux pour les saisons 2023-2024 et
2024-2025, avec possibiiitéde renouvellement;

CONSIDERANT QUE deux fournisseurs ont déposéune soumission le 24 août 2023,
lesquelles se détaillentcomme sult :

CONSIDERANT QUE la soumission de Excavation D.M.0. (2017) inc. est la plus basse et
est conforme au devis préparépar les services administratifs municipaux.

II est proposépar Monsieur ie conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER âExcavation D.IVI.O. (2017) inc. le contrat pour le déneigementet déglaçage
des stationnements municipaux pour la saison 2023-2024 au montant de 26 219.00 S plus
les taxes applicables, pour un total de 30 145.30 S, le tout tel que plus amplement décritàsa
soumission déposée!e 24 août2023;

D'AUTORISER le maire et te directeur généralâsigner le contrat àintervenir entre les
parties.

Cette proposition est adoptéeàî'unanimitédes conseiliers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CRÈDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédisçg.sejte^créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

RÉSOLUTION12263-09-2023
OCTROI DU CONTRAT POUR LE REAMENAGEMENT DU PARC GÉRARDLEGAULT

CONSIDERANT QUE la Municipalité a publié un appel d'offres pour l'octroi d'un contrat
pour le réaménagementdu parc GérardLegault;

CONSIDERANT QUE quatre fournisseurs ont déposéune soumission ie 31 août 2023.
lesquelles se détaillentcomme suit :

SOUMISSIONNAIRE MONTANT TOTAL
(TAXESINCLUSES)

Limoges et fils (9153-5955 Québecinc. 573783.193

G. Giuliani inc. 651 908.25 S

y

^

^

^

SOUMISSIONNAIRE
Montant total

(incluanttaxes)

Excavation D.M.O. (2017) inc. 30 145.30 $

9267-7368 Québecinc. (A. Desormeaux Excavation) 252 945.00 $
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CONSIDERANT QUE le montant total de la soumission de Limoges et fils a étéajustépour
corriger certaines erreurs d'addition, ces corrections ne changent pas l'ordre des
soumissions;

CONSIDERANT QUE la soumission de Limoges et fils (9153-5955 Québecinc.) est la plus
basse et est conforme au devis.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'OCTROYER âLimoges et fils (9153-5955 Québecinc.) le contrat pour le réaménagement
du parc GérardLegault au montant de 499 050.39 S plus les taxes applicables, pour un total
de 573 783.19 S, le tout tel que plus amplement décritàsa soumission déposéele 31 août
2023 et aux conditions édictéesau devis portant le numéro2023-70. La présenterésolution,
de mêmeque les documents d'appel d'offres constituent le contrat entre les parties.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthteu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédisp^osejte? créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

RÉSOLUTION12264-09-2023
OCTROI D'UN CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENTET LE DÈGLACAGEDES ACCÉS
AUX BÀTIMENTSET DES INFRASTRUCTURES MUNICIPAUX

CONSIDÉRANTQUE la Municipaiitésouhaite octroyer un contrat pour le déneigementet
déglaçagedes accèsaux bâtimentset infrastructures municipaux pour la saison 2023-2024;

CONSIDERANT l'offre déposéepar 9480-2550 Québecinc.

I] est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'OCTROYER â9480-2550 Québec inc. un contrat pour le déneigementet déglaçagedes
accèsaux bâtimentset infrastructures municipaux pour la saison 2023-2024 au montant de
16 363 S plus taxes, pour un total de 18 813.36 $;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner le contrat âintervenir entre les

partles.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je. soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédispose des credits suffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

Inter Chantiers inc. 737 342.62 $

Naxo Construction (9220-9733 Québecinc) 766 020.94 $
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RESOLUTION 12265-09-2023
RÉCEPTIONDÉFINITIVEDESTRAVAUX DE REMPLACEMENT DE PONCEAUX SUR LE
CHEMIN DU LAC-NANTEL SUD

CONSIDERANT QUE les travaux de remplacement d'un groupe de ponceaux sur le ctiemin du
Lac-Nantel Sud ont étéeffectués par Excapro Inc. (devis numéro2022-56) et qu'une retenue
contractuelle de 9 221.44 $ taxes en sus, doit lui être remboursée lors de l'acceptation finale
desdits travaux;

CONSIDÉRANTQUE Monsieur Robert Laurin, ingénieur, recommande l'acceptation finale des
travaux et la remise de la retenue contractuelie.

II est proposépar Monsieur le conseiller Andre Brisson ;

DE PROCEDER âl'acceptation finale des travaux de remplacement d'un groupe de ponceaux
sur le chemin du Lac-Nantel Sud;

D'AUTORISER le paiement de la somme de 9 221.44S, taxes en sus â Excapro inc.
représentantle montant de la retenue contractuelte de 5 %.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

^

y

^

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÈDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédispose dgs-préditssuffisants pour effectuer ies dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

^

RËSOLUTION12266-09-2023
RÉCEPTIONDÉFINITIVEDES TRAVAUX DE RÉFECTIONDE VQIRIE 2022 - CHEMIN
DES LACS

CONSIDERANT QUE les travaux de réfection de voirie 2022 - chemin des Lacs ont été
effectuéspar Pavages Multipro inc. (devis numéro2022-55) et qu'une retenue contractuelle de
108 439.43$ taxes en sus, doit lui êtrerembourséelors de l'acceptation finale desdits travaux;

CONSIDERANT QUE Monsieur Pierre-Augustin Berthet, ingénieur, recommande l'acceptation
finale des travaux et la remise de la retenue contractuelle.

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

DE PROCEDER âl'acceptation finale des travaux de réfection de voirie 2022 - chemin des
Lacs;

D'AUTORISER le paiement de la somme de 108439.43 $, taxes en sus âPavages Multipro
inc. représentantle montant de la retenue contractuelle de 5 %.

->

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifle que la
Municipalitédisgose Ççscréditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud
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RÉSOLUTION12267-09-2023
AFFECTATION DU MONTANT DES SUBVENT10NS DANS LE CADRE DU PROGRAMME
D'AIDE ÂLA VOIRIE LOCALE - VOLET PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION
(PPA-CE ET PPA-ES)

CONSIDERANT QUE la Munidpalités'est vu accorder une aide financièreau montant de
30 000 $ dans le cadre du programme d'aide àla voirie [ocale - volet projets particuliers
d'amélioration- enveloppe pour des projets d'envergure ou supramunicipaux;

CONSIDERANT QUE la Municipalité s'est vu accorder une aide financière au montant de
20 000 $ dans le cadre du programme d'aide âla voirie locale - volet projets particuliers
d'amélioration par circonscription électorale;

II est proposêpar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'AFFECTER le montant de 30 000 $ accordédans le cadre du programme d'aide àla voirie
locale - volet projets particuliers d'amélioration (PPA-ES) et le montant de 20 000$ accordé
volet projets particuliers d'amélioration par circonscription électoraleaux travaux de voirie
effectuéssur la rue de la Gare.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÊE

RÉSQLUTION12268-09-2023
APPROBATION DU DÉCOMPTE4 DE GROUPE LAVERDURE CONSTRUCTION POUR
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES ATELIERS MUNICIPAUX

CONSIDERANT QUE Groupe Laverdure Construction a présentéson décompteprogressif
numéro4 relatif aux travaux de construction des ateliers municipaux au 31 juillet 2023. lequel
se détaillecomme suit :

Travaux exécutés:

T.P.S. :
T.V.Q. :

658 200.00 $

32910.00$
65 655.45 $

GRAND TOTAL : 756 765.45 $

CONSIDERANT la recommandation de Jean-François Parent, architecte de PLA, Architectes.

II est proposépar Monsieur le conseiller Guy Simard :

D'APPROUVER le décomptenuméro4 produit par Groupe Laverdure Construction;

D'AUTORISER le paiement âGroupe Laverdure Construction de la somme de 658 200 S plus
taxes, tel que détailléau décompteprogressif numéro4.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE D1SPONIBILITÉDE CRÈDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généralet greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédispose de^-ç,réditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud
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RÉSOLUTION12269-09-2023
RÉCEPTION DÉFINITIVE DES TRAVAUX DE RAPIÉCAGE DU CHEMIN DU LAC-
ROUGEAUD

CONSIDERANT QUE des travaux de rapiéçagedu chemin du Lac-Rougeaud ont étéeffectués
par Le Roy du Pavage et fils inc. Inc. et qu'une retenue contractuelle de 3 852.41 S taxes en
sus, doit lui êtrerembourséelors de l'acceptation finale desdits travaux;

CONSIDERANT QUE Monsieur Martin Letarte, directeur du service des travaux publics et des
services techniques, recommande l'acceptation finale des travaux et la remise de la retenue
contractuelle.

II est proposépar Monsieur le conseillerAndréBrisson :

DE PROCEDER àl'acceptation finale des travaux de rapiéçagedu chemin du Lac-Rougeaud;

D'AUTORISER [e paiement de la somme de 3 852.41S, taxes en sus âLe Roy du Pavage et
fils inc. représentantle montant de la retenue contractuelle de 5 %.

y

y

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la
IVIunicipalitédispçg^tlefcpréditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

RÉSOLUTION12270-09-2023
AUTORISATION D'OCTROYER DE GRÈÀGRÉUN CONTRAT PQUR DES SERVICES
PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE.GÉOTECHNIQUEET CONTRÔLEDES MATÉRIAUX
POUR LES TRAVAUX DE STABILITÉDE TALUS - CHEMIN DES LACS

CONSIDERANT QU'il est nécessaired'octroyer un contrat pour des services professionnels
en Ingênierie, géotechniqueet contrôiedes matériauxpour les travaux de stabilitéde talus
sur le chemin des Lacs;

CONSIDERANT QUE le coûtde ce contrat est estiméà70 000 S taxes incluses;

CONSIDERANTQUEI'article7du règlementnuméro271-2019 surla gestion contractuelle
prévoitque la Municipalité peut octroyer de gréâgréun contrat entraînant une dépense
d'au moins 25 000 S, mais inférieureau seuil établi par un règlementadoptéen vertu du
premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Code municipal:

CONSIDERANT QUE conformémentâl'article 5 du règlement numéro 271-2019 sur la
gestlon contractuelte, le conseil doit donner son autorisation pour l'octroi de gréâgréd'un
contrat qui comporte une dépensede 50 000 S ou plus, mais inférieureau seuil établi par
un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l'article 938.3.1.1 du Cocfe
municipal.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'AUTORISER Martin Letarte, directeur des travaux publics et des services techniques â
effectuer !es démarches visant l'octroi d'un contrat de gré â gré pour des services
professionnels en ingénierie, géotechniqueet contrôledes matériauxpour les travaux de
stabilitéde talus sur le chemin des Lacs.

^

Cette proposition est adoptéeâi'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE ^

_-^
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RÉSOLUTION12271-09-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A 002 DÉPOSÉE PAR LA
COOPÉRATIVE FUNÉRAIRE BRUNET, VISANT UN PROJET DE RÈNOVATION
(FENÊTRES ET BORDURES1 AU 11. RUE DE L'ÉGLISE SUR LE LOT 5414369 DU
CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par la coopérativefunéraireBrunet., en faveur d'une propriétésituéeau 11,
rue de l'Eglise sur le lot 5 414 369 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE la propriétése situe âl'intérieur de la zone Cv-777, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 002 : secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carré du
Règlementrelatif aux plans d'implantation et d'infégrationarchitecturale numéro197-2011;

CONSIDERANT QUE les travaux projetésvisent le remplacement des fenêtreset bordures
blanches par des fenêtreset bordures en aluminium noires;

CONSIDERANT QUE les travaux proposêsrespectent les objectifs du P.I.I.A.-002;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2929-08-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé âla demande de
permis de rénovation en faveur de la propriétésituéeau 11 rue de l'Église, le tout tel que
présenté.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis de rénovation en faveur de la
propriétésituéeau 11 rue de l'Eglise, le tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12272-09-2023
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU PJJ.A 002 DEPOSÉE PAR MADAME
ÇELINEST-JEAN. VISANT LE REMPLACEMENT DU REVËTEMENTEXTERIEUR AU
1811, RUE PRINCIPALE SUR LE LOT 5 412 272 DU CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDÉRANTQU'une demande de permis a étédéposêeau service de l'urbanisme et de
l'environnement par madame CélineSt-Jean, en faveur d'une propriétésituéeau 1811, rue
Principale sur le lot 5 412 272 du cadastre du Québec;

CONSIDÉRANTQUE la propriétése situe à l'intérieur de la zone Cv-771, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 002 : secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carré du
Règlemenfrelatif aux plans d'implanfation et d'intégrationarchitecturale numéro197-2011;

CONSIDËRANTQUE les travaux projetésvisent le remplacement du revêtementextérieur

par un revêtement en bois blanc, le remplacement des fenêtres de la façade avant, la
transformation de la vérandaen une piècequatre-saisons, ajout d'une marquise en façade

(petit toit) et l'ajout d'un balcon couvert en cours arrière;

CONSIDÉRANTQUE les travaux proposésrespectent les objectifs du P.I.I.A.-002;

CONSIDÉRANTQUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2930-08-
2023, recommande au conseil municipal d'approuver le P.1.1.A. associé âla demande de

permis de rénovation en faveur de la propriétésituéeau 1811 rue Principale, âcertaines
conditions.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'APPROUVER le P.1.1.A. associéàla demande de permis de rénovation en faveur de la

propriétésituéeau 1811 rue Principale, àla condition que :
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La couleur de la toiture de la marquise soit de la mêmecouleur que les fenétreset
fascias.

Cette proposition est adoptéeâi'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

^

RÉSOLUTION12273-09-2023 /
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.I.I.A 002 DÉPOSÉEPAR MONSIEUR EDIN
DZONLIC, VISANT LA RÉNOVATIONDU BÀTIMENTPRINCIPAL AU 87. RUE DE L'ÉGLISE
SUR LE LOT 5 414 382 DU CADASTRE DU QUÉBEC

CONSIDERANT QU'une demande de permis a étédéposéeau service de l'urbanisme et de ^/
l'environnement par monsieur Edin Dzonilc, en faveur d'une propriétésituéeau 87, rue de
['Eglise sur le tot 5 414 382 du cadastre du Québec:

CONSIDERANT QUE \a propriétése situe â l'intérieur de la zone Cv-778, laquelle est
assujettie au P.1.1.A. - 002 : secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carre du ^
Règfementrelatlf aux plans d'implantation eî d'intégrationarchitecturale numéro1 97-2011 ;

CONSIDERANT QUE les travaux projetés visent la rénovation du bâtimentcomprenant le
remplacement des fenêtresavec bordures en PVC blanc (élargissementmaximal â3 pieds)
eî portes en acier gris pâie, l'isolation des murs exîérieurset recouvrement en déctlnde bois
vertical peint bleu-gris et le remplacement du revêtementde toiture par de la tôlede couleur
noire;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés ne respectent pas les objectifs et critères du
P.I.I.A.-002 qui préconise le déclin horizontal;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés prévoient le remplacement du revêtement
extérieurpar du décirnverticai;

CONSIDERANT QUE les travaux proposés présentent l'aménagementde deux portes au
deuxièmeétageet qu'aucun balcon n'a étéproposédans le cadre du projet;

CONSIDERANT QUE te comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 2931-08-
2023 , recommande au conseil municipal de refuser le P.1.1.A. associéàla demande de permis —/
de rénovationen faveur de la propriétésituéeau 87 rue de l'Eglise.

II est proposépar IVIonsieur le conseiller Alain Lauzon :

DE REFUSER le P.1.1.A. associé àla demande de permis de rénovation en faveur de la ^

propriétésituéeau 87 rue de l'Eglise, le tout tel que présentépour les raisons suivantes :

• Un projet d'ensemble plus détaillédevra être fourni qui inclura l'aménagement d'un
balcon reliant les deux portes nouvellement aménagéesau deuxièmeétage;

• Le revêtementextêrieurdevra êtreinstalléâl'horizontal et devra êtreinstalléjusque sous
les fenêtresdu premier étage,soit le plus prèspossible de la fondation du bâtiment;

• II devra êtreprécisési l'ouverture présente au centre du deuxièmeétagede la façade —7
est une porte ou une fenêtre;

• Si le balcon àaménager présente un escalier, des plans de l'escalier devront étre
prèsentésau comité.

Le tout conformémentâla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

^
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RÉSOLUTION12274-09-2023
ADOPTION DU RÉGLEMENTNUMÈRO193-10-2023 AMENDANT LE RÈGLEWIENTSUR
L'APPLICATION ET L'ADMINISTRATION DE LA RÉGLEMENTATION D'URBANISME
NUMÉRO193-2011 AFIN DE MODIFIER LES MONTANTS RELIÉSAU COÛTDE PERMIS
DE CONSTRUCTION POUR LES BÀTIMENTS CONIMERCIAUX MIXTES.
INSTITUTIONNELS. COMMUNAUTAIRES ET INDUSTRIELS

CONSIDERANT QUE le conseil municipal souhaite apporter quelques modifications audit
règlement afin de modifier les montants reliés au coûtde permis de construction pour les
nouvelles constructions, rénovations et agrandissements commerciaux, mixtes.
instiîutionnels, communautaires et industriels;

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéet qu'un projet de règlementa étédéposé
lors de la séancedu 1er août2023;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises àla disposition du public dès
le débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionné l'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a
pas eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

[I est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER le règlement numéro 193-10-2023 amendant le règlement sur l'application et
l'administration de la réglementation d'urbanisme numéro 193-2011 afin de modifier les
montants reliés au coûtde permis de construction pour les bâtiments commerciaux, mixtes,
institutionnels, communautaires et industriels.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉGLEMENTNUMÉRO193-10-2023
AMENDANT LE RÉGLEMENTSUR L'APPLICATION ET L'ADMINISTRATION DE LA

RÉGLEMENTATIOND'URBANISME NUMÉRO193-2011 AFIN DE MODIFIER LES
MONTANTS RELIÉSAU COOT DE PERMIS DE CONSTRUCTION POUR LES

BÀTIMENTSCOMMERCIAUX. MIXTES. INSTITUTIONNELS. COMMUNAUTAIRES ET
INDUSTR1ELS

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règlementsur l'application et l'administration de la réglementation
d'urbanisme numéro 193-2011 est entré en vigueur le 18octobre
2011, date de la délivrancedu certificat de conformité de la M.R.C.
des Laurentides;

le conseil municipal souhaite apporter quelques modifications audit
règlementafin de modifier les montants reliésau coûtde permis de
construction pour les nouvelles constructions, rênovations et
agrandissements commerciaux, mlxtes, institutionnels,
communautaires et industriels.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Le paragraphe 3 du premier alinéade l'article 29 du règlement193-
2011 est modifiécomme suit :

Le texte suivant : Est remplacépar :
• bâtimentcommercial, mixte,

institutionnel et
communautalre
75 $+ 1 S/1000$de

• bâtimentcommercial, mixte,
institutionnel et
communautaire

_300S plus 3$ pour chaque



No de résotution
ou annotation

travaux

bâtimentindustriel
75$+2S/1000Sde
travaux

mètrecarréde superficse de
plancher pour un maximum
de 80 OOOS.

• bâtimentindustriel
300$ plus 3$ pour chaque
mètrecarréde superficie de
plancher pour un maximum
de 80 000$.

ARTICLE 2 : Le présentrèglemententre en vigueur conformémentàla Loi.

RÉSOLUTION12275-09-2023
CONFIRMATION DE LA PERMANENCE DE MADAME LAURENCE GAUTHIER-DOSTIE AU
POSTE D'ADJOINTE ADMINISTRATIVE AU SERVICE DE L'URBANISWIE ET DE
L'ENVIRONNEMENT

CONSIDERANT QUE Madame Laurence Gauthier-Dostie a étéembauchée au poste
d'adjointe administrative au sen/ice de l'urbanisme et de l'environnement àcompter du 3 avril
2023;

CONSIDERANT QUE la période de probation de Madame Gauthier-Dostie se termine te 2
octobre 2023;

CONSIDERANT la recommandation Monsieur Jéremy Jourdain, directeur du seryice de
l'urbanisme et de l'environnement, àl'effet que Madame Gauthier-Dostie a complétéavec
succèssa périoded'essai.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau:

D'ACCEPTER la permanence de Madame Gauthier-Dostie âcompter du 3 octobre 2023,
conformémentaux dispositions de la convention collective.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 12276-09-2023
CONCLUSION D'UN BAIL AVEC 9439-6397 QUÉBECINC. POUR L'INSTALLATION D'UNE
STAT10N DE LAVAGE D'EWIBARCATION NAUTIQUE

CONSIDERANT QUE la Municipalité souhaite protéger ses plans d'eau, notamment en
installant une seconde station de lavage d'embarcation nautique;

CONSIDERANT QUE cette deuxièmestation de lavage sera installéeau 655, rue Principale,
propriétéappartenantà9439-6397 Québecinc.;

CONSIDERANT QUE pour ce faire la Municipalité doit convenir d'une entente pour la
location d'un espace sur cette propriétéet pour installation des équipements.

II est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner un bail avec 9439-6397 Québecinc.
au coûtde 900S par année, plus les taxes si applicables et le paiement par la Municipalitéde
la facturation du compteur d'eau émiseau mois d'octobre.

Cette proposition est adoptéeàS'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

^

^

y

^

^

.^

^

^
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur généra]et greffier-trésorier, certifie que la
Municipalitédisflosejes créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

Matthieu Renaud

RÉSOLUTION12277-09-2023
APPUI ÀLA MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA DANS SES DÉMARCHES VISANT
L'INTERDICTION D'ACCÈS AU PLAN D'EAU D'EAU AUX STRUCTURES
COMMUNÉMENTAPPELÉES «MAISONS FLOTTANTES »

CONS1DERANT la résolutionnuméro2023.08. 134 de ]a MunicipalitéLa Macaza demandant
aux gouvernements fédéralet provincial d'interdire les maisons flottantes ou leur usage sur
les plansd'eau;

CONSIDERANT QUE le conseil est en accord avec la démarche de la Municipalité La
Macaza.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'APPUYER la Municipalité La Macaza dans sa demande auprès des gouvernements
fédéraiet provincial d'interdire l'accèsaux plans d'eau aux structures sen/ant principalement
d'habitation communémentappelées«maisons flottantes »ou «logements flottants »ou de
prévoir un encadrement règlementaire notamment afin d'interdire l'usage ou l'utilisation
d'hébergementflottant sur les plans d'eau au Québec.

Cette proposition est adoptéeài'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

AVIS DE WIOTION 12278-09-2023
RÈGLEMENTNUMÉRO194-71-2023-Vr-524 AMENDANT LE RÉGLEMENTDE ZONAGE
NUMÉRO 194-2011 AFIN D'INTERDIRE L'USAGE D'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE
DANS UNE RÉSIDENCEPRINCIPALE DANS LA ZONE VR-524

Monsieur le conseillerAlain Lauzon donne àla présenteassembléeun avis de motion âl'effet
que sera présentéâune séancesubsêquente, pour adoption, un règlementnuméro194-71 -
2023-Vr-524 amendant le règlement de zonage numêro 194-2011 afin d'interdire i'usage
d'hébergementtouristique dans une résidenceprincipale dans la zone Vr-524.

RÉSOLUTION12279-09-2023
ADQPTION DU PROJET DE RÈGLEMENTNUWIÉRO194-71-2023-Vr-524AWIENDANT LE
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 194-2011 AFirT D'INTERDIRE L'USAGE
D'HÉBERGEMENT_TOURISTIQUEDANS UNE RÉSIDENCEPRINCIPALE DÀNSLA ZONE
VR-524

Monsieur le conseiller Michel Bédarddéclare, conformémentaux dispositions de l'article 361
de la Loi sur les électionset les référendumsdans les municipalités,qu'il est susceptible d'être
en confiit d'intérêtsur ces questions en raison du fait qu'il est personnellement propnétairede
résidences de tourisme, de même que sa conjointe. II s'est abstenu de participer aux
délibérationset de voter.

CONSIDÉRANTQU'en vertu de l'article 23 de la Loi sur l'hébergementtouristique, aucune
disposition d'un règlement municipal adopté en vertu de la Lo; sur l'aménagement et
l'urbanisme ne peut avoir pour effet d'interdire l'exploitation d'un établissement
d'hébergementtouristique oùest offert, au moyen d'une seule réservation,de l'hébergement
dans la résidence principale de la personne physique qui l'exptoite âune personne ou àun
seul groupe de personnes liéesâla fois et n'incluant aucun repas servi sur place;

CONSIDÉRANTQUE l'alinéaprécédentne s'applique pas âune disposition d'un règtement
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de zonage introduite par un règlement modifiant !e règfement concemé eî adopîé
conformément aux dispositions de la section V du chapitre IV du titre 1 de la Loi siir
l'aménagement et l'urbanisme. avec les adaptations prévues âi'artic'.e 23 de la Loi s»/
l'hébergementtourisîique;

CONSIDÈRANTQUE le conseil municipal, par les règlements modifiant le règlement de
zonage et entrésen vigueur le 18 août2023 a interdit l'usage d'hébergementtouristique dans
une résldenceprincipale àl'intérieurde 111 zones ;

CONSIDEFÎANT QUE le conseil municipal souhaite apporter une nouvelle modification âson
règlementde zonage afin d'interdire la location court séjourdans les résidencesprincipales
dans la zone Vr-524.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER le projet de règlementnuméro194-71-2023-Vr-524 amendant le règlementde
zonage numéro194-2011 afin d'interdire l'usaged'hébergementtouristiquedansune résidence

principale dans la zone Vr-524.

Cette proposition est adoptée â l'unanimité des conseillers présents â l'exclusion du
conseiller Monsieur Mlchel Bédard.

ADOPTEE

PROJET DE REGLEMENT NUMÉRO194-71-2023- VR-524
AMENDANT LE RÉGLEMENTDE ZONAGE NUMÉRO194-2011 AFIN D'INTERDJRE

L'USAGE D'HÉBERGEMENTTOURISTIQUE DANS UNE RÉSIDENCEPRINCIPALE DANS
LA ZONE VR-524

ATTENDU QUE

ATTENDU QU'

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le
18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificat de conformitêde
la M.R.C. des Laurentides;

en vertu de ['articte 23 de la Loi sur l'hébergement touristique,
aucune disposition d'un règlement municipal adoptéen vertu de !a
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ne peut avolr pour effet
d'interdire l'exploitation d'un établissement d'hébergement
tounstique où est offert. au moyen d'une seu'e réservation. de
i'hébergementdans ia résidenceprincipale de la personne physlque
qui I exploite àune personne ou àun seul groupe de personnes liées
âla fois et n'incluant aucun repas servi sur place;

l'alinéa précédent ne s'applique pas â une disposition d'un
règlement de zonage Introduite par un règlement modifiant le
règlementconcernèet adoptéconformémentaux dispositions de la
section V du chapitre IV du titre 1 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme, avec les adaptatlons prévuesâl'artlcle 23 de la Loi sur
i'hébergementtouristique;

le conseil municipal, par les règlements modifiant le règlement de
zonage et entrés en vigueur le 18 août 2023 a interdit l'usage
d'hébergementtouristique dans une résidenceprincipale âl'intérieur
de 111zones;

le conseil municipal souhaite apporter une nouvelle modification â
son règlement de zonage afin d'interdire la location court séjour
dans les résidencesprincipales dans la zone Vr-524.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 Le tableau inclus au deuxième alinéa de l'article 38 du regtement

^

-^

^

^

-y!
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ARTICLE 2 :

194-2011 est modifié par l'ajout, entre les zones Vr-508 et Vr-560,
de la zone Vr-524.

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.

RÉSOLUTION12280-09-2023
AUTORISATION DE VENDRE L'UNITÉD'URGENCE

CONSIDERANT QUE la Municipalitésouhaite se départirdel'unitéd'urgence lui appartenant
puisque ce véhiculea atteint la fin de sa duréede vie utile pour la municipalité.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AUTORISER Monsieur Martin Letarte, directeur des travaux publics et des services
techniques âprocéderâla vente de l'unitéd'urgence de marque Freightliner 1999, numéro
de série1FV6JJABOXHB39853.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

AVIS DE MOTION 12281-09-2023
DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENTNUMÉRO305-2023 DÉCRÉTANTLES TARIFS
POUR LA LOCATION D'INFRASTRUCTURES MUNICIPALES APPLICABLES A
COMPTER DU 1ER JANVIER 2024

Monsieur le conseiller Michel Bédard donne âla présenteassemblée un avis de motion â
l'effet que sera présentéâune séancesubséquente, pour adoption, un règlementnuméro
305-2023 décrétantles tarifs pour la location d'infrastructures municipales applicables à
compter du 1erjanvier 2024 et procèdeau dépôtdu projet de règlement305-2023.

RÉSOLUTION12282-09-2023
PRESENTATJQN D'UNE DEMANDE D'AIDE FINANCIÉRE ÀLA FONDATION
TREMBLANT POUR DES ACCOMPAGNATEURS AU CANIP DE JOUR

CONSIDERANT QUËla Municipalitésouhaite embaucher des ressour s pour permettre aux
enfants âbesoins particuliers de fréquenterle camp de jour àl'été2024.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AUTORISER Monsieur Christian Lecompte, directeur du sen/ice des sports, loisirs, culture
et vie communautaire, âprésenteret signer pour et au nom de la Municipalité, une demande
d'aide financièreâla Fondation Tremblant pour le financement des accompagnateurs pour
permettre aux enfants ayant des besoins particuliers de pouvoir participer au camp de jour de
la saison 2024.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION12283-09-2023
SIGNATURE^EJ-A CONVENTION D'AIDE FINANCIÉRE- PSISRPE

CONSIDÉRANTQUE la Municipalitédoit signer avec la ministre responsable du sport, du loisir
et du plein air une convention d'aide financièredans le cadre du Programme de soutien aux
infrastructures sportives et récréativesde petite envergure (PSISRPE) pour la réalisation du

projet de réaménagementdu parc GérardLegault.

II est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner la convention d'aide financièreavec la
ministre responsable du sport, du toisir et du plein air  ncernant l'octroi d'une aide financière
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dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et recréatives de petite
envergure (PSISRPE), dont copie estjointe àla présentepour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseiliers présents.

ADOPTÉE

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives âdifférentsdossiers
et projets en cours.

PÉRIODEDE QUESTIONS

Monsieur ie maire invite les personnes présentesàla périodede questions.

RÉSOLUTION11284-09-2023
LEVÉEDE LA SÉANCEORDINAIRE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson de lever
!a présenteséanceordinaire â20h30.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Jean SinySn Levert
Maire

Matthieu Renaud
Directeur généralet greffier-trésorier

^
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^


